
En ces temps de confinement et de crise sanitaire, nous espérons sincèrement que vous et vos 
proches vous portez bien. Pour ceux qui seraient en manque de lecture, nous allons faire un état 
de certains arrêts de fin 2019 que nous n’aurions pas commentés auparavant et nous intéresser 
au premier trimestre 2020, avant l’entrée en vigueur du confinement.

DERNIÈRES DÉCISIONS INTÉRESSANTES DE FIN 2019 : 
COUR DE CASSATION CHAMBRE CIVILE 3 

AUDIENCE PUBLIQUE DU JEUDI 19 
SEPTEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-19121 
Non publié au bulletin
Mais attendu qu’ayant relevé, sans dénaturation de 
l’étude acoustique de la société Acoustique France, 
que la démolition et la reconstruction des immeubles 
n’étaient pas préconisées par l’expert, que le caractère 
filant des planchers n’était pas établi et que, si la pose 
de doublages sur le mur de refend provoquait une perte 
de surface importante, celle-ci constituait un préjudice 
indemnisable et retenu que la démolition et la recons-
truction des immeubles n’avaient pas lieu d’être ordon-
nées lorsqu’il existait des solutions techniques alter-
natives de nature à remédier aux désordres, qu’elles 
constituaient une mesure disproportionnée au regard 
de la nature et de l’ampleur des désordres et qu’elles 
n’étaient justifiées par aucune expertise technique, la 
cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, a pu en déduire 
que la demande de la société LJS en démolition et re-
construction des immeubles devait être rejetée ;

AUDIENCE PUBLIQUE DU JEUDI 19 
SEPTEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-19616 
Non publié au bulletin
Qu’en statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion vi-
sant les dommages résultant d’une méconnaissance in-
tentionnelle, délibérée ou inexcusable des règles de l’art 
et normes techniques applicables dans le secteur d’acti-
vité de l’assuré ne permettait pas à celui-ci de détermi-
ner avec précision l’étendue de l’exclusion en l’absence 
de définition contractuelle de ces règles et normes et du 
caractère volontaire ou inexcusable de leur inobserva-
tion, la cour d’appel a violé le texte susvisé

CAUDIENCE PUBLIQUE DU JEUDI 19 
SEPTEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-16986  
Non publié au bulletin
Mais attendu qu’ayant relevé que le décret du 14 mai 
1991, modifié par celui du 13 septembre 2000 rendait les 
normes parasismiques applicables aux modifications 
importantes des structures des bâtiments existants 
et constaté que les travaux réalisés par la SCI avaient 
apporté de telles modifications, la cour d’appel, qui en a 
exactement déduit que ces normes devaient s’appliquer, 
a légalement justifié sa décision ;

Les pourvois sont rejetés et l’arrêt d’appel ayant 
appliqué la décennale est confirmé

JURISPRUDENCE  
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CAUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 19 SEPTEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-19353 
Non publié au bulletin
Mais attendu qu’ayant relevé que les fissures infiltrantes 
avaient donné lieu à indemnisation du maître de 
l’ouvrage et retenu que les fissures non infiltrantes, les 
décollements de peinture et la dégradation du ragréage 
n’affectaient ni l’étanchéité ni la solidité de l’immeuble et 
que, si l’état extérieur de celui-ci portait atteinte à l’image 
de l’hôtel, il ne le rendait pas impropre à sa destination 
en l’absence de toute menace pour la classification de 
l’hôtel, de caractère particulier de l’immeuble ou de 
protection du site dans lequel il était implanté, la cour 
d’appel en a souverainement déduit que les désordres 
hors fissures infiltrantes n’étaient pas de nature à 
permettre la mise en jeu de la garantie décennale et que 
la demande de la société Amis Plouescat formée sur ce 
fondement devait être rejetée ;

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 17 OCTOBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-17058 
Non publié au bulletin
Mais attendu qu’ayant retenu, par une interprétation 
souveraine, exclusive de dénaturation, que l’imprécision 
des termes de la clause G 6.3.1 des conditions générales 
du contrat d’architecte rendait nécessaire, que 
l’application de cette clause d’exclusion de solidarité 
interdisait de retenir une responsabilité pour les 
dommages imputables aux autres intervenants et était 
opposable au maître de l’ouvrage et à ses ayants droit 
et qu’une telle clause était licite quand était recherchée 
la responsabilité contractuelle de l’architecte, la cour 
d’appel en a déduit à bon droit que le jugement devait être 
infirmé en ce qu’il avait prononcé des condamnations in 
solidum contre la société J... C... ;

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 17 OCTOBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-11103 
Non publié au bulletin
Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 242-1 du 
code des assurances fixe limitativement les sanctions 
applicables aux manquements de l’assureur dommages-
ouvrage à ses obligations, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 7 NOVEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-18318 
Non publié au bulletin
Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 242-1 du 
code des assurances fixe limitativement les sanctions 
applicables aux manquements de l’assureur dommages-
ouvrage à ses obligations, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 21 NOVEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-23051 
Non publié au bulletin
Mais attendu qu’ayant retenu que les travaux litigieux 
de pose du carrelage sur un ouvrage existant ne 
constituaient pas en eux-mêmes un ouvrage au sens 
de l’article 1792 du code civil, mais portaient sur un 
élément d’équipement, et que c’était en vain que M. N... 
invoquait l’article 1792-2 du même code, qui précisait, 
en son second alinéa, qu’un élément d’équipement était 
indissociable lorsque sa dépose, son démontage ou son 
remplacement ne pouvait s’effectuer sans détérioration 
ou enlèvement de matière, ce qui n’était pas le cas en 
l’espèce pour le carrelage, dont le remplacement n’était 
pas de nature à entraîner la détérioration de l’ouvrage 
sur lequel il reposait, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée sur l’impropriété de l’habitation dans son 
ensemble à sa destination, a pu en déduire que M. N... ne 
pouvait fonder ses demandes sur la garantie décennale 
des constructeurs et a légalement justifié sa décision de 
ce chef;

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 21 NOVEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 17-24454 17-26629 
Non publié au bulletin

Encore et toujours les EPERS

Mais attendu qu’ayant relevé, par motifs propres 
et adoptés, que les panneaux avaient une fonction 
spécifique, s’agissant d’éléments isothermiques conçus 
pour la réalisation d’entrepôts frigorifiques à température 
positive et négative, qu’ils avaient en outre été choisis 
pour assurer le maintien des conditions thermiques 
nécessaires au bon déroulement du processus de 
fabrication des fromages et à sa protection contre des 
agents extérieurs, qu’ils avaient été pré-découpés en 



usine en fonction des dimensions des bâtiments à 
équiper et que la société Misa avait réalisé un premier 
plan de calepinage, de sorte qu’ils ne constituaient pas 
des éléments indifférenciés même si la société Misa avait 
l’habitude d’en fabriquer plusieurs types, proposés sur 
catalogue, correspondant à plusieurs sortes de finition, 
et qu’ils avaient été livrés à la société G... qui les avait 
installés, selon les règles définies par le fabricant, sans 
leur apporter de modifications à l’exception de la pose 
d’une porte, la cour d’appel, qui a pu en déduire que les 
panneaux litigieux relevaient des dispositions de l’article 
1792-4 du code civil, a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision de ce chef

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 21 NOVEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 16-23509 
Publié au bulletin
Mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, que M. X..., 
auteur du projet architectural et chargé d’établir les 
documents du permis de construire, devait proposer un 
projet réalisable, tenant compte des contraintes du sol, la 
cour d’appel, qui a constaté que la mauvaise qualité des 
remblais, mis en oeuvre avant son intervention, était la 
cause exclusive des désordres compromettant la solidité 
de l’ouvrage, en a exactement déduit, sans être tenue 
de répondre à des conclusions que ses constatations 
rendaient inopérantes, que M. X... engageait sa 
responsabilité décennale ;

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 5 DÉCEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-23379 

L’impropriété à destination doit s’apprécier in concreto 
en fonction de la destination de l’ouvrage

Qu’en statuant ainsi, alors qu’est réputée constructeur 
toute personne qui vend après achèvement un ouvrage 
qu’elle a construit ou fait construire et que l’impropriété 
de cet ouvrage à sa destination s’apprécie par référence 
à sa destination découlant de son affectation, telle qu’elle 
résulte de la nature des lieux ou de la convention des 
parties, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

COUR DE CASSATION CHAMBRE CIVILE 2

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 21 NOVEMBRE 2019 

N° DE POURVOI: 18-12762 
Publié au bulletin

Il s’agit ici d’un arrêt important relatif aux garanties 
subséquentes et aux polices résiliées :

Mais attendu, qu’il résulte des dispositions de l’article 
L. 124-5 du code des assurances, qui ne peuvent être 
modifiées par convention en application de l’article 
L. 111-2 du même code, que la garantie déclenchée 
par la réclamation couvre l’assuré contre les 
conséquences pécuniaires des sinistres dès lors que le 
fait dommageable est antérieur à la date de résiliation 
ou d’expiration de la garantie et que la première 
réclamation est adressée à l’assuré ou à son assureur 
entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration 
d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou 
d’expiration mentionné par le contrat, quelle que soit la 
date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que 
l’article L. 113-3 de ce code qui fixe les modalités dans 
lesquelles la garantie peut être suspendue et le contrat 
résilié en cas de non-paiement des primes ne fait pas 
obstacle à l’application de l’article L. 124-5 du code des 
assurances lorsque le fait engageant la responsabilité de 
l’assuré survient à une date à laquelle la garantie était 
en vigueur, peu important que la première réclamation 
n’ait été effectuée qu’après la résiliation du contrat, dans 
le délai de garantie subséquente ; qu’ayant exactement 
relevé que l’article L. 124-5 du code des assurances étant 
d’ordre public, la clause de la police d’assurance selon 
laquelle la disposition de ce texte concernant la garantie 
pendant le délai subséquent n’était pas applicable en 
cas de résiliation pour non-paiement de la prime, était 
illicite et devait être réputée non-écrite, puis constaté 
que le fait dommageable était survenu le 17 avril 2007, 
que la résiliation du contrat d’assurances pour non-
paiement de la prime, qui avait donné lieu à une vaine 
mise en demeure du 12 décembre 2007, était intervenue 
le 21 mai 2008 suivant lettre recommandée faite à cette 
date et que la première réclamation, formalisée par la 
saisine du tribunal des affaires de sécurité sociale, était 
intervenue le 3 septembre 2010, dans le délai de cinq ans 
de la résiliation de ce contrat, la cour d’appel, qui n’avait 
pas à procéder aux recherches inopérantes visées par 
les deux premières branches du moyen, en a à bon droit 
déduit que la garantie de la société Swiss Life était due ;



1ER TRIMESTRE 2020 :
COUR DE CASSATION CHAMBRE CIVILE 3 

AUDIENCE PUBLIQUE 
DU JEUDI 16 JANVIER 2020 

N° DE POURVOI: 18-24.948

Ouvrage soumis à la responsabilité décennale : pose de 
cloison ?

VU L’ARTICLE 1792 DU CODE CIVIL ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de la société EDF 
fondées sur la garantie décennale des constructeurs, 
l’arrêt retient que les opérations de pose des cloisons 
étaient des travaux d’aménagement intérieur simples et 
réversibles qui ne caractérisaient pas la réalisation d’un 
ouvrage de construction immobilière ;
Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui 
était demandé, si les travaux ayant fait l’objet du marché 
conclu avec le groupement d’entreprises constituaient 
dans leur ensemble un ouvrage, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 16 JANVIER 2020 

N° DE POURVOI: 18-23379 
Publié au bulletin

ARRÊT PEUT ÊTRE LE PLUS MARQUANT DU DÉBUT 
D’ANNÉE CAR IL TRANCHE LA QUESTION DU DÉLAI DES 
RECOURS ENTRE CONSTRUCTEURS : APPLICATION DE 
L’ARTICLE 2224 DU CODE CIVIL.

Mais attendu que l’action de l’article 2270-2, devenu 1792-
4-2, du code civil, réservée au maître de l’ouvrage, n’est pas 
ouverte aux tiers à l’opération de construire, qu’aux termes 
de l’article 2270-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, les actions 
en responsabilité civile extracontractuelle se prescrivent 
par dix ans à compter de la manifestation du dommage 
ou de son aggravation, que, selon l’article 2224 du code 
civil, dans sa rédaction issue de la loi du 17 juin 2008, les 
actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et 
que, selon l’article 26, II, de cette même loi, les dispositions 
qui réduisent la durée de la prescription s’appliquent aux 
prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de 
la loi, sans que la durée totale puisse excéder la durée 
prévue par la loi antérieure ; qu’il résulte des constatations 

de la cour d’appel que, les 10 et 11 mai 2007, plusieurs 
plaques de couverture se sont envolées lors d’une tempête 
et des fissures ont été révélées sur certaines d’entre elles 
restées en place, que la seule assignation délivrée par les 
sociétés Sobrestock et UAT à la société Bihannic date du 
22 septembre 2014 ; qu’il s’en déduit qu’en l’absence d’acte 
interruptif ou suspensif de prescription, une telle action, 
engagée après le 19 juin 2013, est prescrite ; que, par ce 
motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, l’arrêt se 
trouve légalement justifié ;

COUR DE CASSATION CHAMBRE CIVILE 2

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 16 JANVIER 2020 

N° DE POURVOI: 18-18909 
Non publié au bulletin

Cet arrêt  vient confirmer un autre arrêt en ce sens que 
nous avions déjà pu commenter en détail début 2019.

Mais attendu qu’ayant relevé que le procédé Harnois 
permettait d’aménager les combles et d’effectuer une 
surélévation de la toiture afin de rendre utilisable l’espace 
existant entre la couverture et les plafonds considéré a priori 
comme perdu par suppression d’une multitude des barres 
de fermettes en bois ou métalliques, créant un volume libre à 
toute circulation et accessible à toute forme d’aménagement, 
la surface supplémentaire ainsi constituée pouvant 
être aménagée en pièces d’habitation, la cour d’appel a 
exactement retenu qu’au regard de la réalisation de ce type 
de travaux, conformément à des techniques particulières 
nécessitant des compétences spécifiques que l’entrepreneur 
était supposé détenir à la date de la souscription de son 
contrat d’assurance, les parties avaient entendu limiter la 
garantie de l’assureur de sorte que le recours au procédé 
Harnois contenu dans la clause relative à l’objet du contrat ne 
constituait pas une simple modalité d’exécution de l’activité 
déclarée, mais cette activité elle-même 

COUR DE CASSATION CHAMBRE CIVILE 3

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 16 JANVIER 2020 

N° DE POURVOI: 18-22748

Un simple rappel sur les désordres intermédiaires

Qu’en statuant ainsi, alors que le constructeur est tenu 
à l’égard du maître de l’ouvrage d’une responsabilité 
pour faute prouvée en ce qui concerne les désordres 
intermédiaires, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;



AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 30 JANVIER 2020 

N° DE POURVOI: 19-10.038

Rappel de la réparation intégrale devant le juge 
judiciaire

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 13 FÉVRIER 2020 

N° DE POURVOI: 19-10294

Sur la notion d’immixtion du maître d’ouvrage

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à 
caractériser en quoi M. J... avait excédé son rôle de 
maître de l’ouvrage en demandant aux constructeurs de 
satisfaire certains souhaits pour des raisons pratiques, 
qu’il leur appartenait le cas échéant de refuser s’ils 
les estimaient inconcevables techniquement, et sans 
rechercher, comme il le lui était demandé, s’il était 
notoirement compétent en matière de construction, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision 

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 13 FÉVRIER 2020 

N° DE POURVOI: 19-12281 
Publié au bulletin

Quel est le point de départ de la prescription biennale 
en cas de désordres avant réception ?

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 114-1 et L. 242-1 du code des assurances :

6. Aux termes du premier de ces textes, toutes actions 
dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux 
ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

7. Selon le second de ces textes, l’assurance dommages-
ouvrage prend effet, avant la réception, après mise en 
demeure restée infructueuse, le contrat de louage d’ouvrage 
conclu avec l’entrepreneur étant résilié pour inexécution, par 
celui-ci, de ses obligations.

8. Si, pour les désordres apparus après réception, il est jugé 

que le point de départ du délai biennal est le jour où le maître 
de l’ouvrage a eu connaissance des désordres (1re Civ., 4 
mai 1999, pourvoi n° 97-13.198, Bull. 1999, I, n° 141), il en va 
différemment pour les désordres survenus avant réception, 
dès lors que c’est seulement lorsque, après mise en 
demeure, l’entreprise n’exécute pas ses obligations et que le 
contrat est résilié que la garantie de l’assureur dommages-
ouvrage peut être recherchée pour les désordres de nature 
décennale.

9. La formalité de la mise en demeure n’étant pas requise 
quand elle s’avère impossible ou inutile, notamment en cas 
de cessation de l’activité de l’entreprise (1re Civ., 23 juin 1998, 
pourvoi n° 95-19.340, Bull. 1998, I, n° 222) ou de liquidation 
judiciaire emportant résiliation du contrat de louage d’ouvrage 
(1re Civ., 3 mars 1998, pourvoi n° 95-10.293, Bull. 1998, I, 
n° 83), c’est cette circonstance qui constitue l’événement 
donnant naissance à l’action, au sens de l’article L. 114-1 du 
code des assurances, et, partant, le point de départ du délai 
de la prescription biennale.

10. Pour déclarer prescrite la demande de la CGI BAT, 
subrogée dans les droits de M. et Mme Y..., contre la société 
Aviva, l’arrêt retient que les maîtres de l’ouvrage avaient 
connaissance des désordres le 22 septembre 2006 et que, 
pour obtenir la garantie avant réception de l’assureur 
dommages-ouvrage, ils étaient tenus de mettre l’entreprise 
en demeure d’exécuter ses obligations et, faute par celle-ci 
de le faire, de résilier son contrat dans le délai de deux ans 
à compter du 22 septembre 2006, que M. et Mme Y..., qui ont 
régularisé leur déclaration de sinistre auprès de l’assureur 
dommages-ouvrage, le 17 novembre 2008, plus de deux 
ans après la connaissance des désordres, sans l’avoir 
mise en demeure d’exécuter ses obligations ni résilier son 
marché, étaient prescrits en leur action, que le placement en 
liquidation judiciaire de l’entreprise le 24 juin 2008 permettait 
aux maîtres de l’ouvrage d’agir en garantie dommages-
ouvrage avant réception sans mise en demeure infructueuse 
et résiliation du marché de la société CASM, mais sans leur 
donner un nouveau délai de deux ans pour ce faire, et que la 
CGI BAT, subrogée dans les droits et actions de M. et Mme 
Y..., ne disposait pas de plus de droits que les maîtres de 
l’ouvrage de sorte que sa demande était prescrite.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la 
résiliation du contrat n’était intervenue que le 24 juin 2008, 
date de l’ouverture de la liquidation judiciaire de l’entreprise, 
la cour d’appel, qui a fixé le point de départ du délai de deux 
ans à une date antérieure à celle de l’événement donnant 
naissance à l’action, a violé les textes susvisés.



AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 5 MARS 2020 

N° DE POURVOI: 18-26801 
Non publié au bulletin

Cet arrêt est l’occasion pour la cour de cassation de 
confirmer que la non déclaration du chantier au titre 
d’un contrat d’assurance de la maîtrise d’œuvre MAF 
peut conduire au refus total d’indemnité.

Cette jurisprudence, si elle applique purement le droit 
des contrats, peut placer le maître d’ouvrage dans une 
situation délicate.

Qu’en statuant ainsi, tout en relevant que l’article 5.222 
des conditions générales du contrat prévoyait que la non-
déclaration d’une mission constatée après un sinistre donne 
droit à l’assureur de refuser toute indemnité, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé e police MAF par 

COUR DE CASSATION CHAMBRE CIVILE 2

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 5 MARS 2020 

N° DE POURVOI: 19-10371

Cet arrêt est l’occasion de rappeler que la renonciation à 
un droit ne se présume pas, dans ce cadre la participation 
aux expertises n’emporte pas de facto renonciation à un 
droit.

7. L’arrêt retient qu’il en ressort qu’en poursuivant 
les opérations d’expertise qu’il avait diligentées pour 
évaluer les biens sinistrés de son assuré, en parfaite 
connaissance de l’imputabilité des trois sinistres à ce 
dernier, l’assureur a renoncé implicitement mais sans 
équivoque à se prévaloir de l’exclusion légale de garantie 
prévue par l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des 
assurances.

8. En statuant ainsi, par des motifs impropres à 
caractériser la renonciation non équivoque de l’assureur 
à se prévaloir de l’exclusion légale de garantie résultant 
de la faute intentionnelle de G... A..., dès lors que le fait 
de poursuivre les opérations d’une expertise amiable afin 
de déterminer l’étendue des dommages résultant d’un 
sinistre n’implique pas, à lui seul, la volonté de renoncer 
à invoquer une telle exclusion, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. 

COUR DE CASSATION CHAMBRE CIVILE 3

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 5 MARS 2020 

N° DE POURVOI: 18-15164

Deux questions  dans cet arrêt : 

Celui de l’activité déclarée

Réponse de la Cour

4. La cour d’appel a retenu, procédant à la recherche 
prétendument omise sur l’activité déclarée par 
l’entreprise, que les désordres qui entraient dans le 
champ d’application de la garantie décennale due par 
la société Allianz étaient imputables à des malfaçons 
commises lors de travaux de toiture par l’entreprise 
sous-traitante de la société Opus, que les seules 
activités déclarées par celle-ci à son assureur étaient « 
maçonnerie, béton armé, structure et travaux courants 
» et que l’activité de maçon n’emportait pas celle de 
couvreur.

5. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer 
sur les éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, en 
a exactement déduit que la société Allianz était fondée 
à opposer un refus de garantie pour tous les désordres 
affectant la toiture et ceux qui résultaient directement 
des travaux réalisés en toiture.

Celui du caractère formel et limité de l’exclusion 

Énoncé du moyen

7. Mme R... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes 
dirigées contre la société Allianz, prise en sa qualité 
d’assureur de responsabilité civile de la société Opus, 
alors « que les pertes et les dommages occasionnés par 
des cas fortuits ou causés par la faute de l’assuré sont à 
la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle et limitée 
contenue dans la police ; que, pour débouter Mme R... 
de ses demandes subsidiaires dirigées contre la société 
Allianz IARD, l’arrêt attaqué retient que les conditions 
générales de la police d’assurance de responsabilité civile 
souscrite le 5 mai 1994 par la société Opus stipulent une 
exclusion de garantie formelle et limitée aux termes de 
laquelle l’assureur ne garantissait pas « les dommages 
aux ouvrages ou travaux que [son assuré a] (vous avez) 
exécutés ou donnés en sous-traitance, y compris les 
dommages entraînant en droit français l’application des 
responsabilités et garanties visées aux articles 1792, 
1792-2, 1792-3, 1792-4 et 1792-6 du code civil ainsi que 
les frais divers entraînés par ces dommages » ; qu’en 
jugeant valable cette exclusion de garantie cependant 



qu’elle avait pour effet de vider le contrat de sa substance 
en excluant tout sinistre contractuel en rapport avec 
l’activité de l’assurée, la cour d’appel a violé l’article L. 
113-1 du code des assurances et l’article 1134, devenu 
les articles 1103 et 1104, du code civil. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a relevé que la société Opus était 
assurée auprès de la société Allianz au titre de sa 
responsabilité civile et que les conditions générales de la 
police d’assurance contenaient une clause selon laquelle 
l’assureur ne garantissait pas « les dommages aux 
ouvrages ou travaux que (l’assuré a) exécutés ou donnés 
en sous-traitance [...] ainsi que les frais divers entraînés 
par ces dommages ».

9. Elle en a exactement déduit que cette clause, qui 
laissait dans le champ de la garantie les dommages 
causés aux tiers, était formelle et limitée.

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 5 MARS 2020 

N° DE POURVOI: 19-11879 
Non publié au bulletin

Sur l’impropriété à destination des dysfonctionnement 
de chauffage

4. La cour d’appel, qui a apprécié la valeur et la portée des 
éléments de preuve qui lui étaient soumis et qui n’était pas liée 
par les constatations et les conclusions de l’expert judiciaire 
qu’elle a rappelées, a souverainement retenu que les 
dysfonctionnements affectant le système de chauffage et de 
climatisation étaient à l’origine d’un inconfort qui n’entraînait 
pas une impossibilité de travailler dans l’immeuble de sorte 
que les désordres n’étaient pas de nature décennale.

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 19 MARS 2020 

N° DE POURVOI: 18-22983 
Non publié au bulletin

Les clauses visant  à exclure ou limiter la responsabilité 
décennale au titre d’un acte notarié ne sont pas valables 

Vu l’article 1792-5 du code civil :

4. Aux termes de ce texte, toute clause d’un contrat qui a pour 
objet, soit d’exclure ou de limiter la responsabilité prévue aux 
articles 1792, 1792-1 et 1792-2, soit d’exclure les garanties 
prévues aux articles 1792-3 et 1792-6 ou d’en limiter la 
portée, soit d’écarter ou de limiter la solidarité prévue à 
l’article 1792-4, est réputée non écrite.

5. Pour déclarer irrecevables, pour cause d’exclusion de 
garantie décennale, les demandes de M. et Mme X..., l’arrêt 
retient que le litige porte sur le système d’assainissement 
installé par M. Y... et qu’il résulte des termes de l’acte de vente 
conclu entre M. et Mme Z... et M. et Mme X... que les parties 
ont entendu exclure tout recours contre quiconque de la 
part des acquéreurs concernant le raccordement au réseau 
d’assainissement.

6. En statuant ainsi, alors que la clause dont elle a fait 
application avait pour effet d’exclure la garantie décennale 
des constructeurs et devait, par suite, être réputée non écrite, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 19 MARS 2020 

N° DE POURVOI: 19-13459

Arrêt important et publié au bulletin la cour de cassation 
fait preuve d’une grande pédagogie s’agissant d’une 
question de délai quinquennal avant réception et des 
règles d’opposition d’interruption

Vu les articles 2224, 2239 et 2241 du code civil et l’article L. 
110-4 du code de commerce :

5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou 
mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le 
titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer. Il résulte du dernier de ces textes que 
le même délai s’applique aux actions entre commerçants ou 
entre commerçants et non-commerçants.

6. Selon le deuxième et le troisième de ces textes, la 
demande en justice, même en référé, interrompt le délai de 
prescription et la prescription est suspendue lorsque le juge 
fait droit à une demande de mesure d’instruction présentée 
avant tout procès.

7. L’article 1792-4-3 du code civil, créé par la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008, dispose que les actions en responsabilité 
dirigées contre les constructeurs et leurs sous-traitants, 
à l’exception de celles qui sont régies par les articles 1792-
3, 1792-4-1 et 1792-4-2 du même code, se prescrivent par 
dix ans à compter de la réception des travaux. Ce texte ne 
saurait ainsi recevoir application lorsqu’aucune réception de 
l’ouvrage n’est intervenue.



8. La Cour de cassation avait décidé, avant l’entrée en 
vigueur de la loi précitée, que la responsabilité contractuelle 
de droit commun du constructeur quant aux désordres de 
construction révélés en l’absence de réception se prescrivait 
par dix ans à compter de la manifestation du dommage (3e 
Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 04-19.716, Bull. 2006, III, n° 132). 
Le délai d’action contre le constructeur, initialement de trente 
ans, avait ainsi été réduit.

9. L’article 2224 du code civil issu de la loi du 17 juin 2008 
dispose que les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans et ce délai est repris par l’article 
L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction issue 
de la même loi, pour les actions nées à l’occasion de leur 
commerce entre commerçants ou entre commerçants et 
non-commerçants.

10. Dès lors, la cour d’appel a exactement retenu que le délai 
de prescription applicable en la cause était celui de cinq ans 
prévu par ces textes et que ce délai avait commencé à courir 
à compter du jour où la société Bouygues avait connu les faits 
lui permettant d’exercer son action à l’encontre de la société 
STPCL, soit le jour de l’assignation en référé du 25 mars 2010.

11. Cependant, la Cour de cassation a jugé que seule une 
initiative du créancier de l’obligation peut interrompre la 
prescription et que lui seul peut revendiquer l’effet interruptif 
de son action et en tirer profit (Com., 9 janvier 1990, pourvoi 
n° 88-15.354 Bull 1990 IV n° 11 ; 3e Civ., 14 février 1996, 
pourvoi n° 94-13.445 ; 2e Civ., 23 novembre 2017, pourvoi n° 
16-13.239).

12. De la même façon, lorsque le juge accueille une demande 
de mesure d’instruction avant tout procès, la suspension de 
la prescription, qui fait, le cas échéant, suite à l’interruption 
de celle-ci au profit de la partie ayant sollicité la mesure en 
référé, tend à préserver les droits de cette partie durant le 
délai d’exécution de la mesure et ne joue qu’à son profit (2e 
Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.011).

13. Pour condamner la société STPCL au paiement de 
différentes sommes à la société Bouygues, l’arrêt retient que 
l’action engagée par celle-ci sur le fondement contractuel, en 
l’absence de réception, se prescrit par cinq ans en application 
de l’article 2224 du code civil ou de l’article L. 110-4 du code 
de commerce, que l’assignation en référé du 25 mars 2010 a 
interrompu le délai de prescription et que ce délai s’est trouvé 
suspendu durant les opérations de consultation jusqu’au 
dépôt du rapport.

14. En statuant ainsi, alors que l’interruption, puis la 
suspension de la prescription quinquennale de l’action 
en responsabilité contractuelle de droit commun du 
constructeur quant aux désordres révélés en l’absence 
de réception de l’ouvrage n’avaient pas profité à la société 
Bouygues, l’instance en référé ayant été introduite par les 
consorts Q..., la cour d’appel a violé les textes susvisés.

AUDIENCE PUBLIQUE  
DU JEUDI 19 MARS 2020 

N° DE POURVOI: 18-25585 
Publié au bulletin

Nous avons déjà eu l’occasion de commenter 
la reconnaissance des clauses d’exclusions de 
responsabilité solidaire dans le contrat de maitrise 
d’œuvre.

Cet arrêt et l’occasion de rappeler ce mouvement :

« D’autre part, la cour d’appel, qui a constaté que la clause 
prévoyait que « l’architecte ne peut être tenu responsable de 
quelque manière que ce soit, et en particulier solidairement, 
des dommages imputables aux actions ou omissions du 
maître d’ouvrage ou des autres intervenants dans l’opération 
faisant l’objet du présent contrat », a pu en déduire que, en 
application de cette clause, la responsabilité de l’architecte 
était limitée aux seuls dommages qui étaient la conséquence 
directe de ses fautes personnelles, en proportion de sa part 
de responsabilité. »

CONSEIL D’ÉTAT 

N° 428280    
ECLI:FR:CECHS:2020:428280.20200108 
Inédit au recueil Lebon

Responsabilité de l’architecte pour manquement à son 
devoir de conseil pour des désordres non signalés à la 
réception

La responsabilité des maîtres d’oeuvre pour manquement 
à leur devoir de conseil peut être engagée dès lors qu’ils se 
sont abstenus d’appeler l’attention du maître d’ouvrage sur 
des désordres affectant l’ouvrage et dont ils pouvaient avoir 
connaissance, en sorte que la personne publique soit mise 
à même de ne pas réceptionner l’ouvrage ou d’assortir la 
réception de réserves.
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Consultant
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